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DÉLIBÉRATION N° 043/2023 CONVENTION D'ADHÉSION AU SERVICE DE MÉDECINE DE
PRÉVENTION DU CENTRE DE GESTION 44

L'an deux mille vingt-trois,

Le trente mars à dix-huit heures,

Le conseil municipal s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Madame Agnès
Bourgeais, maire, suivant la convocation faite le 24 mars 2023.

Etaient présents     :

Mme Bourgeais, maire 

M. Chusseau, Mme Guiu, M. Faës, Mme Coirier, M. Brianceau, Mme Daire-Chaboy, M. Quéraud, Mme
Fond, Mme Paquereau, M. Audubert, Mme Burgaud, adjoints 

Mme Métayer, M. Bouyer, M. Pineau, Mme Hervouet, Mme Cabaret-Martinet, M. Soccoja, M. Quénéa, M.
Kabbaj,  Mme  Landier,  Mme  Deletang,  M.  Letrouvé,  Mme  Gallais,  Mme  Desgranges,  Mme  Leray,  M.
Gellusseau, M. Mabon, M. Vendé, M. Nicolas, M. Louarn, Mme Lelion, M. Le Breton, M. Marion, Mme
Douaisi, Mme Bihan, M. Simonet, Mme Uzunpinar, conseillers municipaux 

Absents excusés ayant donné pouvoir à un collègue du Conseil Municipal pour voter en leur nom     :

M. Gaglione (pouvoir à Mme Guiu), M. Jéhan (pouvoir à M. Bouyer), Mme Bennani (pouvoir à M. Louarn),
M. Jegouic (pouvoir à M. Gellusseau)

Absents non excusés     : 

M. Le Forestier, conseiller municipal 

Franck Letrouvé a été désigné(e) secrétaire de séance et a accepté ces fonctions.

Accusé de réception en préfecture
044-214401432-20230330-15651-DE-1-1
Date de télétransmission : 31/03/23
Date de réception préfecture : 31/03/23 



CONSEIL MUNICIPAL DU 30 MARS 2023

OBJET     : CONVENTION D'ADHÉSION AU SERVICE DE MÉDECINE DE PRÉVENTION DU CENTRE DE
GESTION 44     :

Mme Cecilia Burgaud donne lecture de l'exposé suivant :

Les collectivités et  établissements doivent disposer pour leurs agents,  fonctionnaires, stagiaires ou non
titulaires,  d'un  service  de  médecine  préventive  (art.  108-2  loi  n°84-53  du  26  janv.  1984).  Afin  de  se
conformer à cette obligation, la collectivité adhère depuis avril 2008 au service de médecine préventive du
Centre de Gestion de Loire-Atlantique. 

Ce dernier assure, par l’intervention du médecin du travail et de l’infirmier en santé au travail, la surveillance
médicale des agents pour le compte de la collectivité : visites d’information et de prévention initiales et
périodiques, visites de surveillance médicale particulière,  visites de reprise et de pré-reprise, visite à la
demande de l’employeur ou de l’agent. 

La convention d’adhésion inclut  également un volet « action sur le milieu professionnel » dans le cadre
duquel le médecin du travail (ou l’infirmier de santé au travail sous la responsabilité de celui-ci) conseille
l’autorité territoriale, les agents et leurs représentants sur :

 L’amélioration des conditions de vie et de travail dans les services,
 L’évaluation des risques professionnels
 L’hygiène générale des locaux,
 L’adaptation  des  postes,  des  techniques  et  des  rythmes  de  travail  à  la  physiologie

humaine, en vue de contribuer au maintien dans l’emploi des agents
 La protection des agents contre l’ensemble des nuisances et des risques d’accidents de

service ou de maladie professionnelle ou à caractère professionnel,
 L’hygiène dans les restaurants administratifs,
 L’information sanitaire.

Enfin,  le  médecin  du  travail  et  l’infirmier  de  santé  au  travail  participent  aux  réunions  de  la  Formation
Spécialisée du Comité Social, et le médecin y présente chaque année son rapport d’activité.

L’ensemble des activités de la présente convention est financé par une cotisation spécifique dont l’assiette
est calculée sur les rémunérations des agents de la collectivité bénéficiaires de la surveillance médicale. 
Le taux de cotisation fixé par le Conseil d’administration du centre de gestion pour l’année 2023, s’élève à
0,51% de la masse salariale.
Le taux de cotisation est consultable sur le site internet du CDG44, et il est convenu que cette publication
dispense l’établissement d’avenant à la présente convention.

Le conseil municipal est invité à approuver la convention d’adhésion pour une nouvelle période de 3 ans au
service de médecine de prévention du Centre de Gestion de Loire-Atlantique.

Le conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la  loi  n°  84-53 du  26  janvier  1984 portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  Fonction  Publique
Territoriale, notamment l’article 108-2,
Vu le décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif  à l’hygiène et à la sécurité du travail  ainsi qu’à la
médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale,
Vu l'avis de la commission finances et moyens généraux du 21 mars 2023.

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,
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- Décide d’adhérer pour une nouvelle période de 3 ans au service de médecine de prévention du Centre de
Gestion de Loire-Atlantique,

- Autorise la Maire à signer la convention d’adhésion ainsi que les avenants en découlant,

-  Dit que les dépenses correspondantes sont inscrites au budget de la Ville, Chapitre 012 « Charges de
personnel ».

La maire, 
Agnès Bourgeais 
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